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PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL  
DU 22 SEPTEMBRE 2006 

 
L'an  deux  mille six, 
le 22 SEPTEMBRE à 20 H 45, 
le Conseil Municipal légalement convoqué, en date du 15 septembre 2006, s'est réuni à la Mairie en séance publique,  
au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur  Alain WERY - maire - 
 

   
 

ORDRE DU JOUR 
 
1ère par tie : APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL PRECEDENT  
 

2ème par tie : DECISIONS PRISES DANS LE CADRE DE L’ARTICLE L 2122-22 du C.G.C.T. 
SUR LES DELEGATIONS DONNEES AU MAIRE 
 

3ème  par tie : PROJETS DE DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
1 - FINANCES 

 1.1. - AFFECTATION DU RESULTAT 2005 – RAPPORTEUR : M. SCHAEGIS 

 1.2. - BUDGET SUPPLEMENTAIRE – RAPPORTEUR : M. SCHAEGIS 

 1.3. - APUREMENT DE L ’ACTIF DES BIENS D’ INVESTISSEMENT INSCRITS A L ’ INVENTAIRE DEPUIS PLUS DE 5 ANS –     
             RAPPORTEUR : M. SCHAEGIS 

 1.4. - TRANSFERT DES GARANTIES D’EMPRUNT – RAPPORTEUR : M. SCHAEGIS  

 2/ SCOLAIRE 

 2.1. - TARIFS DES FRAIS DE FOURNITURES DEMANDES AUX FAMILLES POUR LES ENFANTS FREQUENTANT LE  
             GROUPE SCOLAIRE ET N’HABITANT PAS POMPONNE – RAPPORTEUR : M. HARLE 

 3/ TRAVAUX 

 3.1. - TRAVAUX RD 334 – MODIFICATION DE LA PROGRAMMATION – RAPPORTEUR : M. STIRNEMANN  

4/ URBANISME 

 4.1. - AVIS DU CONSEIL SUR PC 81/83 RUE DU GENERAL LECLERC – RAPPORTEUR : MME AUDIBERT 

 5/ ADMINISTRATION GENERALE 

 5.1. - MOTION DU SYNDICAT DE TRANSPORTS « NOUVELLE DEMANDE D’UNE SUBVENTION TOTALE DE 300 000 €  
             AUPRES DE MME LE DEPUTE ET M. LE PREFET » – RAPPORTEUR : M. MENAIGE 

 5.2. - MOTION VISANT A DEMANDER L ’ INSTAURATION D’UN TARIF UNIQUE POUR LA CARTE ORANGE SUR 
             L ’ENSEMBLE DE L ’ ILE DE FRANCE – RAPPORTEUR : M. MENAIGE  

 

4ème  par tie : QUESTIONS DIVERSES 
 
 
5ème par tie : INFORMATIONS 
         
* * ************************************************************************************************  
 ETAIENT PRESENTS :  

 M. FLEURY - Mme AUDIBERT – M. SCHAEGIS – M. HARLE - M. MENAIGE,   
 M. STIRNEMANN, Adjoints,  
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 M. BARBERO - M. BEDU - M. BINET - Mme FRANCOISE – Mme GRAVIER –  
 Mme GUILLAUME, Conseillers Municipaux, 
 
 FORMANT LA MAJORITE DES MEMBRES EN EXERCICE. 
 
 Monsieur le Maire, constate que le quorum normalement et légalement exigé est atteint et donc que le conseil municipal  
 peut valablement délibérer, en exécution de l’article L 2121.12 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 Monsieur le Maire déclare la séance ouverte à 20 H 45. 
 
 Monsieur le Maire informe aussitôt le conseil que 5 des 8 membres absents ont donné pouvoir : 
 
 ABSENTS EXCUSES ET REPRESENTES :  

 M. DESCAMPS (pouvoir à M. MENAIGE)  - Mme GANTOIS (pouvoir à M. FLEURY) –  
 M. GUISE (pouvoir à M. HARLE) – Mme LAGOUGE (pouvoir à Mme GRAVIER) –  
 M. POIGNANT (pouvoir à Mme AUDIBERT) 
 
 ABSENTE EXCUSEE :  

 Mme LEPOITTEVIN 

 ABSENTS NON EXCUSES :  

 Mme HAIE - M. PARIS   
 
 Le Président ayant ouvert la séance et l’appel nominal ayant été fait, il a été procédé, conformément à l’article L 2121.15 
 du Code Général des Collectivités Territoriales, à l’élection d’un secrétaire de séance au sein du Conseil. 
 
 Pour la présente session, M. BARBERO est élu pour remplir ces fonctions, qu’ il a acceptées.     
 
   
 

 
   1ère par tie : APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL    
   MUNICIPAL PRECEDENT (29.06.2006.) 
 
 Mme GUILLAUME précise qu’ il est assez rare que le compte d’exploitation communal soit en déficit.  
 Mme GUILLAUME fait également remarquer que les dépenses de personnel ont un caractère inflationniste. 
 
 M. FLEURY s’absente de la séance à 21 H. 
 
 Le procès-verbal de la séance du conseil municipal en date du 29.06.2006 est approuvé, à l’unanimité, compte tenu  
 des remarques formulées par Mme GUILLAUME.  
 
 Retour de M. FLEURY à 21 H 10. 
 
  Mme GUILLAUME demande que la Trésorerie vienne donner des précisions sur les comptes de la Commune afin  
  d’expliquer certains chiffres. 
 
   2ème par tie : DECISIONS PRISES DANS LE CADRE DE L ’ARTICLE  
   L  2122-22 du C.G.C.T. SUR LES DELEGATIONS DONNEES AU MAIRE 

 
- validation et signature d’une convention avec la Société des Autocars de Marne la Vallée relative au  
  transport périscolaire (trajet A/R école élémentaire – piscine de Vaires) pour l’ année   scolaire 2006/2007. 
 
- validation et  signature d’un avenant avec la SOCOTEC concernant les travaux du Centre de Loisirs.  
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- signature du renouvellement du contrat de prestations de service avec la SACPA (capture – ramassage -  
   transport des animaux errants sur la voie publique et exploitation de la fourrière animale). 
 
- signature avec la ville de Brou sur Chantereine, d’une convention de participation financière pour la prise  
  en charge des repas pris par les agents municipaux en formation intercommunale. 
 
- signature avec la ville de Saint-Thibault-des-Vignes, d’une convention de participation financière pour la  
  prise en charge des repas pris par les agents municipaux en formation intercommunale. 
 
- signature avec la ville de Lagny-sur-Marne, d’une convention de participation des communes extérieures  
  aux frais de fonctionnement des écoles – année scolaire 2005/2006 
        

   3ème par tie : DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

1 - FINANCES 

 1.1. - AFFECTATION DU RESULTAT 2005  

 Mme GUILLAUME réitère sa demande relative à l’ intervention de la Trésorerie pour obtenir des précisions sur  
 les comptes de la Commune. 

DELIBERATION 

CONSIDERANT que l'excédent de clôture de la section d'Exploitation du Compte Administratif 2005 de la   
commune de Pomponne s'élève à : 249 332,94 € 
 
CONSIDERANT que l’excédent de clôture de la section d'Investissement du Compte Administratif 2005 de la   
commune de Pomponne s'élève à : 225 609,75 € 
 
ENTENDU l’exposé du Rapporteur,  

  le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 
DECIDE, à l’unanimité des voix expr imées (POUR : 17 – ABSTENTION : 1/ Mme GUILLAUME)    
d'affecter l'excédent de clôture de la manière suivante : 
  

 Excédent d’ Investissement 2005, soit  225 609,75 € 

# en section d’ Investissement au compte 001 « excédent d’ investissement reporté »  pour : 225 609,75 €  
 
Excédent de Fonctionnement 2005, soit  249 332,94 €  

# en section d’ Investissement au compte 1068 " réserves "  pour  143 707,81 € 

 # en section d'Exploitation au compte 002 " excédent de fonctionnement reporté "  pour 105 625,13 € 

  
Les crédits seront inscrits au budget supplémentaire 2006.       

***********************************************************************************

 1.2. - BUDGET SUPPLEMENTAIRE  

DELIBERATION 

CONSIDERANT la Section d'Exploitation du Budget Supplémentaire 2006 s'élevant en recettes et en dépenses   
 équilibrées à  107 941,13 €   
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DEPENSES  

Ar ticle Montant 

60632   1 005,00 € 
61523 20 000,00 € 
616 10 000,00 € 
6247   1 100,00 € 
6248   1 400,00 € 
6413   1 000,00 € 
6453   1 000,00 € 
6454   1 000,00 € 
6458   1 000,00 € 
6574   3 505,00 € 
022                                                      65 443,13 €  
6811   1 488,00 € 
         
RECETTES 

6419   2 316,00 € 
002                                                    105 625,13 €                                                 
 
CONSIDERANT la Section d'Investissement du Budget Supplémentaire 2006 s'élevant, en recettes et en dépenses  
équilibrées à  1 101 688,70 € 

 
DEPENSES  
 
Chapitre Montant 
 
20   57 318,00 € 
21 135 838,00 € 
23                                                   78 928,00 € 
 
augmentés des Restes à Réaliser 2005 pour 829 604,70 €. 
 
RECETTES 
 
10 143 707,81 € 
13   43 355,00 €  
16 155 000,00 € 
20   72 241,00 € 

 040                                                           1 488,00 € 
001 225 609,75 € 
 
augmentés des Restes à Réaliser 2005 pour 460 287,14 €. 
 
 
ENTENDU l’exposé du Rapporteur, 
le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 
APPROUVE à l’unanimité le Budget Supplémentaire 2006 de la commune. 
 

***********************************************************************************
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1.3. - APUREMENT DE L ’ACTIF DES BIENS D’ INVESTISSEMENT INSCRITS A L ’ INVENTAIRE DEPUIS  
             PLUS DE 5 ANS    

DELIBERATION 

ENTENDU l’exposé du Rapporteur, 
le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 
DECIDE à l’unanimité conformément à l'instruction ministérielle n° NDR/FPP/96/10112/C du 31 décembre 1996,  
prévoyant la mise à jour de l'inventaire des biens mobiliers dont est propriétaire la commune, de sortir les biens  
mobiliers renouvelables acquis depuis plus de 5 ans, de la manière suivante : 
 
�  en 2006, l'actif sera apuré pour les biens acquis de 1996 à 1999 
 
étant entendu que ce matériel a atteint la durée légale d’amortissement. 
 

***********************************************************************************

  1.4. - TRANSFERT DES GARANTIES D’EMPRUNT  

  M. BARBERO rappelle que la garantie a été donnée pour un emprunteur offrant un risque minimum. La commune n’a  
   pas à prendre un risque supplémentaire dû à des restructurations non connues lors de la signature du contrat de caution  
   (la nouvelle société offre-t-elle un niveau de risque identique ?). 
 

DELIBERATION 

VU la délibération en date du 13.10.1994, accordant la garantie de la ville à hauteur de 50 % à la société « LOGEMENT  
FRANÇAIS » pour le remboursement de l’emprunt contracté auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations et destiné  
au financement de la réalisation d’une opération de construction de 38 maisons individuelles sur notre commune, 
 
VU l’article L 443-7 – alinéa 3 du Code de la Construction et de l’Habitation, 

VU l’article L 443-13 – alinéa 3 du Code de la Construction et de l’Habitation, 
 
ENTENDU l’exposé du Rapporteur,  
le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 
DECIDE, à l’unanimité, que : 
 
La ville de Pomponne n’accorde pas le transfert de sa garantie d’emprunt au profit de la société anonyme d’habitations à  
loyer modéré, « LOGEMENT FRANCILIEN » pour le remboursement, à hauteur de 50 %, d’un emprunt d’un montant  
initial de 19 800 000 F. (3 018 490,50 €) contracté par le LOGEMENT FRANÇAIS auprès de la Caisse des Dépôts  
et Consignations et transféré au LOGEMENT FRANCILIEN conformément aux dispositions susvisées du Code de la  
Construction et de l’Habitation. 
 

***********************************************************************************

 2/ SCOLAIRE 

 2.1. - TARIFS DES FRAIS DE FOURNITURES DEMANDES AUX FAMILLES POUR LES ENFANTS  
             FREQUENTANT LE GROUPE SCOLAIRE ET N’HABITANT PAS POMPONNE  

  M. HARLE explique que la commission scolaire n’a pu débattre de ce point. Il propose d’appliquer une augmentation 
  égale au taux de l’ INSEE, soit 1,9 %. 
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DELIBERATION 

VU qu’un certain nombre d’enfants non domiciliés à Pomponne fréquentent le groupe scolaire des Cornouillers, 

 VU que les frais de fournitures scolaires pour ces enfants ne sont pas pris en charge par la commune de résidence, 

 il convient de faire participer les familles de ces enfants aux frais de fournitures scolaires. 

 ENTENDU l’exposé du Rapporteur,  
 le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 
 FIXE, à l’unanimité :  

- à  42 € par élève de primaire, 
- à  31 € par élève de maternelle 
 
la somme qui sera demandée aux familles non domiciliées sur POMPONNE et dont les enfants fréquentent le groupe  
scolaire des Cornouillers, pour l’ année scolaire 2006/2007. 
 
 DIT que les recettes correspondantes seront inscrites à l’article 7588 de l’exercice en cours. 

***********************************************************************************

 3/ TRAVAUX 

 3.1. - TRAVAUX RD 334 – MODIFICATION DE LA PROGRAMMATION  

 M. STIRNEMANN présente le projet ainsi que le coût de l’éclairage public sur la 334. 

 M. HARLE : n’est-il pas possible d’envisager ces travaux dans le projet de la charte lumière ? 

 M. SCHAEGIS souhaite que les coûts soient annexés à la délibération. 
 Il précise qu’ il n’y a pas de compensations directes à La Pomponnette par rapport à la LGV EST. 

DELIBERATION 

VU la délibération n° 2006/6* /1.6. du 29.06.2006.  

VU le courrier, en date du 04.08.2006., de la Communauté d’Agglomération de Marne et Gondoire nous faisant savoir  
que le phasage retenu ne permettra pas une réalisation des travaux pour l’ automne 2007, compte tenu de la mise à  
niveau préalable indispensable des assainissements sous chaussée, mais en 2008 au plus tôt, ceci sans présumer du  
résultat des arbitrages budgétaires à intervenir ainsi que de l’expropriation des parcelles situées dans l’élargissement de  
l’ ex RN 34 et appartenant toujours à leurs propriétaires, 
 
CONSIDERANT que pour permettre la poursuite effective des études et une inscription budgétaire en 2007 par le  
Conseil Général et Marne-et-Gondoire, il est donc nécessaire de prendre une délibération modifiant la programmation 
des travaux, à savoir réalisation de la phase 4 (rue du général Leclerc) en lieu et place de la phase 1 (rue de Paris entrée  
ouest-rue de la petite ferme), ce qui revient à planifier les travaux de la façon suivante : 
 
- phase 1 : du pont en X à l’ intersection avec la RD 86 y compris la réalisation du carrefour du RD 334 x RD 86 
- phase 2 : de l’entrée ouest de Pomponne jusqu’à la rue de la Petite Ferme 
- phases 3 et 4 : de la rue de la Petite Ferme à la mairie                                           
                                                                                                                                                 
 ENTENDU l’exposé du Rapporteur, 
 le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 
DECIDE, à la major ité des voix expr imées (POUR : 12 – CONTRE : 2/ M. SCHAEGIS –  
M. STIRNEMANN – ABSTENTIONS/ 4 – M. BARBERO – Mme FRANCOISE – M. MENAIGE -  
M. DESCAMPS) de modifier la programmation des travaux.  
 

* * *********************************************************************************
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4/ URBANISME 

4.1. - AVIS DU CONSEIL SUR PC 81/83 RUE DU GENERAL LECLERC  

Mme AUDIBERT présente le point. 

Déclaration de L. AUDIBERT : avis de la commission environnement 
 
La commission a reçu PROMOGIM (M. MOREAU) qui a présenté un programme de 52 logements prévus aux 81/83  
rue du Gal Leclerc. Ce programme a reçu l’avis favorable de la DDE puisqu’ il respecte les règles du POS 2002 sur  
cette zone. Il a été rappelé à monsieur MOREAU que depuis mars 2005, la commune est en élaboration d’un PLU.  
Le PADD approuvé par le Conseil municipal qui donne les grandes orientations, stipule une urbanisation maîtrisée 
 sur l’ ensemble de la commune. 
Aussi, les membres des commissions PLU et URBANISME sont particulièrement vigilants sur les programmes en  
cours d’élaboration sur la commune soit une dizaine pour près de 300 logements. 
Les membres de la commission ont précisé à M. MOREAU que le programme présenté n’était pas en phase  
avec les grandes orientations du PADD du fait de son ampleur, notamment en terme de hauteur (15 m) et que,  par   
conséquent, ils allaient donner  un avis défavorable sur  le projet, assor ti d’une demande de sursis à statuer . 
 
Cependant, dans le cadre des réflexions déjà engagées sur cette zone, la majorité des membres de ces commissions 
semble d’accord sur une perspective d’urbanisation de façon à ce que l’ensemble des constructions présente un  
caractère harmonieux, dynamique et représentatif d’une vision « maisons de ville/petit collectif » à caractéristiques 
 architecturales recherchées. 
PROMOGIM, dans la mesure où des directives lui seront confirmées s’est engagé à déposer un nouveau permis de  
construire, fruit de la concertation avec la commune. Auquel cas, s’ il respecte toujours les règles du POS actuel, la 
commission pourra lui donner un avis favorable sans attendre la mise en œuvre définitive du PLU. 
 

M. BEDU : s’étonne que l’on puisse, si le projet était modifié, donner un avis favorable alors que cette solution  
n’a pas été proposée au projet du Garage GOFFARD. 

Mme AUDIBERT précise que  la même chose a été proposée aux autres aménageurs et indique qu’ il leur a été demandé 
d’attendre le mois de septembre. 
 
M. BEDU : je ne l’ai vu nulle part. 

M. HARLE : je préfèrerais que soit établi en priorité le zonage de ce secteur afin qu’ il y ait une réponse globale. 
 

M. BARBERO précise qu’ il y a un réel besoin de logements près de la gare et qu’ il serait souhaitable d’accélérer  
le processus afin de répondre à cette demande et rendre, par un aménagement de qualité, cette zone plus agréable. 
 

Mme GRAVIER indique qu’ il faut globaliser tous les projets afin d’évaluer les infrastructures communales  

nécessaires pour faire face aux besoins des nouveaux arrivants : école, cantine, etc… 

M. le Maire signale qu’une demande a été faite par M. LEPOITTEVIN pour intervenir sur ce point et demande  
l’ avis du conseil. 
 
La parole lui sera donnée après le conseil s’ il le souhaite. 
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DELIBERATION 

VU la demande de permis de construire de la SCI PROMOGIM Ile de France pour la construction d’un collectif de 52   
logements sur un terrain, sis : rue du Général Leclerc, appartenant à la SCI MINERVE, en date du 22.05.2006., 
 

VU le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.421-1 et suivants, R.421-1 et suivants, 

VU le Plan d’Occupation des Sols approuvé le 07.03.2002., 

VU les pièces complémentaires reçues le 19.05.2006. et le 12.06.2006., 

VU la proposition d’avis favorable émise par la D.D.E., le 30.08.2006.,    

VU la délibération de la Communauté d’agglomération de Marne et Gondoire du 04.04.2005. arrêtant les montants de la  
taxe de raccordement à l’égout, 
 
VU l’avis favorable avec prescriptions de la Communauté d’agglomération de Marne et Gondoire du 25.07.2006.,  
 
VU l’avis favorable avec prescriptions du Service Départemental d’ Incendie et de Secours de Seine-et-Marne du  
19.07.2006., 
 
VU l’avis favorable du 10.07.2006. de la subdivision d’entretien et d’exploitation de Villenoy,      

VU l'avis défavorable de la commission environnement et urbanisme de la commune en date du 18.09.2006., 
                                                                                                                                                   
ENTENDU l’exposé du Rapporteur, 
le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 
DONNE, à la major ité des voix expr imées un AVIS DEFAVORABLE (DEFAVORABLE : 15 – FAVORABLE :  
1/M. BARBERO –   ABSTENTIONS : 2/ Mme GANTOIS – M. WERY) à la demande de permis de construire déposée 
par la SCI PROMOGIM Ile de France en date du 22.05.2006. 
 

***********************************************************************************

 5/ ADMINISTRATION GENERALE 

 5.1. - MOTION DU SYNDICAT DE TRANSPORTS « NOUVELLE DEMANDE D’UNE SUBVENTION  
             TOTALE DE 300 000 € AUPRES DE MME LE DEPUTE ET M. LE PREFET »  

DELIBERATION 

CONSIDERANT la demande de soutien du Syndicat de Transports concernant la nouvelle demande d’une subvention  
totale de 300 000 € auprès de Madame le Député et de Monsieur le Préfet, 
 
ENTENDU l’exposé du Rapporteur, 
le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 
APPROUVE, à l’unanimité, la motion du Syndicat de Transports en date du 08.06.2006. demandant à ce que  
l’ engagement soit respecté en totalité. 
 
En cas d’obtention de subvention supplémentaire, il est demandé à la Communauté d’Agglomération MARNE et   
GONDOIRE d’annuler  le déficit comptabilisé dans l’allocation compensatr ice pour  les communes entrantes en  
2005. 
 

***********************************************************************************
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 5.2. - MOTION VISANT A DEMANDER L ’ INSTAURATION D’UN TARIF UNIQUE POUR LA CARTE  
            ORANGE SUR L ’ENSEMBLE DE L ’ ILE DE FRANCE  

  M. HARLE : ce qui me gêne dans cette motion, c’est sa connotation politique. 

  M. MENAIGE : je ne suis pas d’accord. Des élus de tous bords ont fait la même demande.  

DELIBERATION 

CONSIDERANT la demande conjointe de M. Yves JECO et M. Charles COVA, députés de Seine-et-Marne,  
concernant l’ instauration d’un tarif unique pour la carte orange sur l’ ensemble de l’ Ile de France,  
 
ENTENDU l’exposé du Rapporteur, 
le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 
APPROUVE, à l’unanimité des voix expr imées (POUR : 14 – ABSTENTIONS : 4/Mme GRAVIER –  
Mme LAGOUGE – Mme GUILLAUME – M. HARLE) la motion jointe en annexe. 
 
 Toutefois, le conseil municipal demande à ces derniers (les députés) de prendre, de ce fait, en compte le coût de  
 la car te IMAGINE’R et éviter  cer taines dispar ités qui font qu’un citoyen qui reçoit le RMI (donc une indemnité)  
 bénéficie de la gratuité des transpor ts alors qu’un étudiant, souvent à charge de ses parents, doit payer  ses  
 transpor ts sur  plusieurs zones de l’actuelle car te orange. 
 

***********************************************************************************

4ème  par tie : QUESTIONS DIVERSES 
 
 NEANT. 
 
5ème par tie : INFORMATIONS 
 

M. le Maire informe le conseil : 

- à la demande de Mme MACHARD, Présidente de la Société du Patrimoine et de l’Histoire de Pomponne, le tableau  
  « Sainte Marguerite – Marie » sera restitué à l’église. 
 
Mme AUDIBERT présente les aménagements proposés par l’Agence des Espaces Verts sur les Terres de la  
Renaissance. 
 

                                                                                               
   
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à : 23 H 45. 
 

Le Maire,      
 
 
         Alain WERY. 
 
P.J. :  
- Tableaux « estimation des travaux de mise en conformité de l’éclairage public » et « synthèse € H.T. »  
   (à rapprocher de la délibération n° 2006/9/3.1.) 
- Motion du Syndicat de Transports « Nouvelle Demande d’une Subvention Totale de 300 000 € auprès  
   de Mme le Député et M. le Préfet » (à rapprocher de la délibération n° 2006/9/5.1.)  
- Motion visant a demander l’ instauration d’un tarif unique pour la carte orange sur l’ensemble de  
   l’ Ile de France (à rapprocher de la délibération n° 2006/9/5.2.)  


